
 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRE PUBLIQUE 

  

AAO n°: 006/RMU/ACQUISITION DE SERVICES 

 

ACCORD-CADRE DE PRESTATION DE SERVICE TRAITEUR (RESTAURATION DES 

MIGRANTS) 

  

Date : 1 fevrier 2022 

 

L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) est une agence intergouvernementale créée 

en 1951. L’OIM croit fermement que les migrations organisées, s’effectuant dans des conditions 

décentes, profitent à la fois aux migrants et à la société toute entière.  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses [projets], le Comité d’évaluation et d’attribution des offres 

(CEAO) de l’OIM invite les soumissionnaires intéressés à soumettre leur « Offre » pour la 

prestation du service de restauration aux migrants au centre de Transit Jean Paul II commune de 

Ratoma , Quartier Taouyah conformément au menu dans le tableau ci-dessous reparti en lot 

service. 

 

 

Lot 1 :  Le Petit-déjeuner : Composition et tarif 

 

 

No Désignation & Accompagnement Quantité P.U HT 

1 Sandwich viande avec légumes (oignions tomates, 

mayonnaise) 

Jus en cannete/Thé ou café au lait et bouteille d’eau  

 

 

1 

 

2 Sandwich poulet avec légumes (oignions tomates, 

mayonnaises  

Jus en cannete/Thé ou café au lait et bouteille d’eau 

1  

3 Pain Omelette avec légumes (oignions tomates, mayonnaises), 

Jus en cannete/Thé ou café au lait et bouteille d’eau 

1  

4 Lait/yaourt/l’eau 1  

5 Eau en Bouteille plastique 5cl 1  

6 Eau en Bouteille plastique l litre  1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Lot 2 : Le déjeuner et le dîner : Composition et tarifs 

 

 

 

NB : Les soumissionnaires peuvent soumettre pour un seule Lot ou les 

deux (2) à la fois.  

 

Le fournisseur accepte de fournir les services connexes suivants conforment aux termes de 

référence :  

 

 

• Assurer la provision de repas de bonne qualité et en quantité suffisante selon les 

commandes régulières reçues de l’unité achats & logistique de OIM  

 

• Préparer la nourriture en respectant de façon stricte les règles d’hygiène en République de 

Guinee. Le staff de l’OIM se réserve le droit de visiter les lieux où se confectionne la 

nourriture à tout moment pour attester de la qualité des repas proposés, 

 

• Pourvoir des ustensiles de cuisine et du matériel adéquat et en bon état pour la distribution 

et la prise des repas (Bols, carafes, Gobelets, Tasses, assiettes, thermos, plateaux : la liste 

n’est pas exhaustive) 

 

No Nourriture de 

base 

Accompagnement Qtité P.U HT 

1  

Riz au gras 

Avec Viande , Légume, Carottes, chou, 

aubergine, Jus en canette avec bouteille d’eau 

1 

 

 

2 Riz au gras Avec poulet , Légume, Carottes, chou, 

aubergine, Jus en canette avec bouteille d’eau 

1  

3 Riz au gras Avec poisson, Légume, Carottes, chou, 

aubergine, Jus en canette avec bouteille d’eau 

1  

4 Riz 

Bangladesh/riz 

locale 

Sauce (tomates, arachide, feuille etc..) avec 

Viande, Jus en canette et bouteille d’eau 

1  

5 Riz 

Bangladesh/riz 

locale 

Sauce (tomates, arachide, feuille etc..) avec 

poulet, Jus en canette et bouteille d’eau 

1  

6 Riz 

Bangladesh/riz 

locale 

Sauce (tomates, arachide, feuille etc..) avec 

poisson, Jus en canette et bouteille d’eau 

1  

7 Diner  Avec poisson,  Légume, Carottes, chou, 

aubergine, Jus en canette avec bouteille d’eau 

1  

8 Diner  Avec Viande, Légume, Carottes, chou, 

aubergine, Jus en canette avec bouteille d’eau 

1  



 

 

• En étroite collaboration avec le staff basé au centre de transit, assurer le service de 

distribution des repas chauds, de bonne qualité et en quantité suffisante, selon le calendrier 

et les horaires fournis par la direction du centre de transit, ce qui n’exclut pas que certains 

bénéficiaires peuvent arriver dans l’après-midi en provenance des camps, et d’autres quitter 

très tôt le matin vers l’aéroport en cas de départ en réinstallation dans un pays tiers 

 

• Assurer la propreté et l’hygiène des ustensiles, du matériel et des locaux alloués à la 

restauration des bénéficiaires de l’OIM  

 

• Assurer la préparation et le transport de la commande au centre de Transit de Jean Paul 2 

ou à l’aéroport de Conakry selon les circonstances de l’arrivée des Migrants sur proposition 

du client. 

 

 
Le but de cet Appel d’Offres publique (AOP) est de conclure un accord-cadre de services avec les 

prestataires qualifiées pour la fourniture services cites ci-haut pour une durée d’un (1) ans 
 

  

La liste complète des Documents d’appel d’offres en version électronique est disponible pour 

distribution aux Soumissionnaires intéressés sur demande par mail à conakrypandl@iom.int tous 

les jours ouvrables à partir de Mardi 2 Février 2022 pendant les heures de services, de 8h à 17h30 

jusqu’au 14 Février 2022 

 

Les Offres restent valides pour une durée de quatre -vingt- dix (90) jours calendaires après 

soumission des Offres qui doivent être accompagnées d’une Caution de soumission équivalente à 

5.000.000 GNF requis au moins, sous forme de : chèque certifié, ou garantie bancaire ou lettre de 

crédit d’une institution bancaire commercial reconnue délivrée au Comité d’évaluation et 

d’attribution des offres à OIM Rue DI- 009 de la Cour Supreme, Immeuble Résidence Louis 

Honore Camayenne , Commune de Dixinn, Conakry - Guinée au plus tard le 17 février 2022  à 9h 

heures heure de Conakry. Offres tardives sont rejetées.  

 

L’Ouverture des offres est prévue le 17 février 2022 à partir de 11h30 en présence des 

soumissionnaires qui le souhaitent dans les enceintes du bureau OIM dans la GRANDE SALLE 

DE CONFERENCE. 

 

L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute Offre, d’annuler le processus de passation et 

rejeter toutes soumissions à tout moment avant attribution du Contrat sans, de ce fait, encourir de 

responsabilité d’informer les (les) Soumissionnaire(s) du motif de ladite action de l’OIM. 

 

Très sincèrement vôtre, 

Le Président du CEAO  

L'OIM encourage les entreprises à utiliser des matériaux recyclés ou des matériaux provenant de 

ressources durables ou produites à l'aide d'une technologie minimisant les empreintes écologiques. 
 

mailto:conakrypandl@iom.int


 

 

 Les normes d’éthique de passation de marché de l’OIM se basent sur le Zéro Tolérance en ce qui a trait à 

la corruption, évitant toute forme de conflit d’intérêt et mettant en avant une représentation honnête des 

capacités des fournisseurs 

 


